
    Association des Familles de Montgeron   

Désignation, marque, couleur, motifs…… Prix Réservé Afm

A €

B €

C €

D €

F €

H €

J €

K €

L €

M €

P €

R €

S €

T €

V €

W €

X €

Z €

              Le déposant reconnaît avoir pris connaissance du règlement de 

               cette bourse, inscrit au verso et l'accepte :

               signatures du déposant :

Code postal                    Ville

E-mail (pour recevoir les dates des  bourses et loto) en majuscules

(parties grisées réservées à l'Association)

BOURSE aux JOUETS 2024
22, 23  et 24 Novembre

NOM du déposant                          Tél. fixe                    Portable

Adresse              

TOTAL à PAYER €
chèque

 espèces

Total des ventes

Retenue de 10%   _

N° de fiche
Frais 

encaissés

nom des 
bénévoles Afm

et au dépôt

au retrait des invendus et 
encaissement



   Association des Familles de Montgeron 1, place Rottembourg
    Tel : 01 69 40 71 81 le mardi matin (10 à 12h) + répondeur
   Site :www.famillesmontgeron.com    email: afmontgeron@orange.fr

Liste au
verso

→

Principe

Nous prenons en dépôt et mettons en vente, pour tout particulier de Montgeron et ses 
environs, jouets, jeux et livres d'enfants.
PAS D'INSCRIPTION PRÉALABLE-ENREGISTREMENT DES LISTES SUR PLACE.
ATTENTION !  2 fiches maximum par personne présente et par famille

BOURSE «AUX JOUETS» 2O24
22, 23 et 24 Novembre

Où ?

Quand ?

Comment ?

L’Association des Familles de Montgeron décline toute responsabilité en cas 
de vol, perte ou détérioration.

Vos éventuels DONS d'articles INVENDUS en bon état seront acceptés sur place le dimanche matin  pour 
transmission à la Ressourcerie de MONTGERON

A la  salle du NOUZET  115, route de Corbeil à  MONTGERON , 
Entrée parking par rue de Rouvres.

Dépôt: le VENDREDI  de 14h30 à 19h  
le SAMEDI  de 9h à 11h3O.

Vente :   le SAMEDI  de 14h à 18h
ATTENTION : les poussettes des acheteurs seront consignées à 
l'entrée,  SANS L'ENFANT à l'intérieur. 
Reprise des invendus et paiement: le DIMANCHE obligatoirement
de 1Oh à 11h30.

- Chaque liste (18 lignes maxi) de jouets, jeux ou livres d'enfants sera remplie 
d'avance par le déposant . 
Elle sera  enregistrée contre paiement de 1,50€ d'adhésion temporaire.
- Chaque article déposé devra être très propre, en bon état, complet et muni de 
piles si nécessaire et sera étiqueté par les bénévoles de l'Association.
Les différentes pièces d’un jeu ou d'un jouet devront être présentées sous un 
sachet transparent solide et attachées au jouet ou au jeu.
- les peluches ne seront pas acceptées dans cette bourse 
- Pour le gros matériel et les jeux de société, joindre si possible la notice 
d’utilisation 
- Le matériel électronique devra  être muni de piles.
- Les articles à monter le seront sur place par les déposants (idem pour la 
reprise).

Une commission de 10% sera retenue sur le montant des ventes

PORT du MASQUE SELON CONSIGNES SANITAIRES EN VIGUEUR


